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Ville de Genève M-1260 A/B

Conseil municipal
 23 mars 2022

Rapports de majorité et de minorité de la commission des 
finances chargée d’examiner la motion du 22 novembre 2016 de 
Mmes et MM. Lionel Ricou, Patricia Richard, Anne Carron, Daniel 
Sormanni et Pierre Scherb: «Pour une évaluation des presta-
tions délivrées par la Ville de Genève».

A. Rapport de majorité de M. Denis Ruysschaert.

Cette motion a été renvoyée à la commission des finances lors de la séance 
plénière du Conseil municipal du 27 septembre 2017. La commission a étudié 
cette proposition lors de six séances: sous la présidence de Mme Maria Vitto-
ria Romano, le 12 juin 2018, les 29 janvier et 12 février 2019, et sous celle de  
Mme Brigitte Studer, le 24 novembre 2021, les 22 février et 2 mars 2022. Les notes 
de séances ont été prises par M. Nicolas Rey, Mmes Shadya Ghemati et Jade Perez 
que le rapporteur remercie pour la qualité de leurs notes et la célérité à les rendre.

PROJET DE MOTION

Considérant:

– la nécessité de s’assurer que l’administration de la Ville de Genève soit la plus 
efficace et efficiente possible;

– la nécessité de maîtriser les charges de fonctionnement de l’administration en 
vue de diminuer la dette et de garantir la capacité future d’investissement de 
la collectivité,

le Conseil municipal demande au Conseil administratif de faire mener dès 
que possible, par un ou des spécialistes reconnus du secteur public, par exemple 
l’Institut de hautes études en administration publique (IDHEAP), une analyse 
indépendante d’évaluation de l’ensemble des prestations publiques. Cette analyse 
inclura un benchmarking des prestations publiques de la Ville de Genève avec le 
même type de prestations publiques d’autres collectivités publiques en Suisse. 

Séance du 12 juin 2018

Audition de Mmes Patricia Richard et Anne Carron, ainsi que de MM. Lionel Ricou 
et Daniel Sormanni, motionnaires

M. Ricou entame son introduction en rappelant que les évaluations en Ville 
de Genève (VdG) sont systématiquement le résultat de rapports de force ou 
alors d’une crise. Or, il explique que les motionnaires estiment qu’il ne faut pas 
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attendre qu’une crise éclate pour que le Conseil municipal surveille et contrôle les 
prestations délivrées par l’administration. Il rappelle également qu’au début de la 
législature actuelle, on a connu des situations douloureuses. Or, il ne faudrait pas 
connaître dans ce cadre de clivages partisans. 

Il poursuit en expliquant pourquoi il est important d’évaluer: il s’agit de  
s’assurer, en se basant sur des critères d’efficacité et d’efficience, que les politiques 
publiques sont en adéquation avec les objectifs fixés; de s’assurer que l’argent est 
judicieusement dépensé; et de s’assurer que les processus de délivrance des pres-
tations soient respectés tout en gardant une vue d’ensemble. Il s’agit en outre de 
permettre aux agents de ces politiques publiques (fonctionnaires et subvention-
nés) d’avoir la parole. Il souligne que cette motion représente l’occasion d’avoir 
une visibilité plus grande sur la façon dont les ressources humaines sont gérées, 
notamment. Il prend l’exemple de l’audit réalisé sur la Bibliothèque de Genève 
(BGE), en signalant qu’un système d’évaluation régulière aurait peut-être permis 
d’identifier assez tôt les sérieux problèmes dont il a été question. 

Il poursuit en rappelant que le Contrôle financier (CFI) ne réalise pas ses 
évaluations à la demande individuelle des conseillers municipaux. On constate 
également que le CFI a un lien de dépendance avec sa hiérarchie et donc avec le 
Conseil administratif. Ainsi, faire appel à des organismes externes permettrait de 
garantir une plus grande indépendance. Il souligne que mandater une institution 
telle que l’Institut de hautes études en administration publique (IDHEAP) per-
mettrait de procéder à un benchmarking, en comparant et confrontant la situation 
de la VdG avec d’autres exemples et situations ailleurs en Suisse. En outre, cer-
tains évaluateurs externes privés sont spécialisés dans des secteurs particuliers, 
ce qui constitue une véritable plus-value, et le fait de les mandater permettrait de 
bénéficier, par définition, d’un regard externe à celui de l’administration (sur les 
pratiques de cette dernière, etc.). 

Il conclut en rappelant qu’au moment de la signature de la motion M-1260, il 
semble que le Conseil administratif se soit saisi de la question, par l’intermédiaire 
de l’un de ses magistrats. 

Un commissaire estime que la motion M-1260 constitue un très bon objet. Il 
demande néanmoins si les évaluations concerneraient tous les départements (il 
rappelle par exemple que M. Sami Kanaan a réalisé un audit général portant sur 
le domaine du sport et de la culture). Il demande aussi à quelle fréquence ces éva-
luations devront être réalisées. 

M. Ricou répond que ces évaluations doivent porter sur l’ensemble des pres-
tations délivrées par la VdG. Concernant la question de la fréquence, il explique 
qu’il n’a pas de réponse précise à fournir, avant de rappeler que cette motion vise 
avant tout à poser un principe destiné à initier un cercle vertueux.
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Ce commissaire souligne ensuite l’avantage de mandater des institutions uni-
versitaires telles que l’IDHEAP ou d’autres cabinets privés, qui permet de limiter 
le risque d’accointances et de conflit d’intérêts. 

Un autre commissaire demande si les prestations culturelles seront exclues ou 
pas de cet audit général. Il demande ensuite si les motionnaires n’ont pas peur de 
créer une sorte de «mammouth» difficile à gérer.

M. Ricou répète que l’idée de base est d’analyser les services de façon régu-
lière sans que cela nécessite des dépenses exorbitantes. Il s’agit donc de trouver 
un équilibre entre l’efficience de la démarche et les dépenses y relatives. 

Le commissaire rappelle que l’audit réalisé à l’échelle de tous les services de 
l’Etat n’avait en définitive rien donné. Au niveau de la VdG, il rappelle en outre 
que l’audit sur les Unités d’action communautaire (UAC) a également déjà été 
fait. 

M. Ricou explique que la logique serait la même qu’avec la Cour des comptes 
(CdC): s’assurer que les recommandations émises soient bien mises en œuvre. Il 
ne s’agit donc pas de faire des contrôles chaque année, mais peut-être tous les 
cinq ans, ou à des moments clefs de chaque législature. 

Un commissaire demande s’il est envisageable que ce soit la CdC qui se 
charge de ces évaluations justement. 

M. Ricou répond que c’est envisageable. Il précise que l’idée de base est de 
faire appel à un organisme externe. 

Une commissaire explique qu’elle bute sur le mot «efficacité» utilisé par  
M. Ricou. Elle demande si l’auditionné pourrait étayer davantage la définition 
de ce terme. Elle demande ensuite si les motionnaires envisagent un cahier des 
charges ou du moins un cadre qui serait donné à l’auditeur mandaté. 

Elle poursuit en expliquant que la nature apolitique de cette motion s’oppose 
au fait que la mesure de l’efficacité est justement de nature politique. Elle rappelle 
que l’Etat a voulu rendre la délivrance de certaines de ses prestations à l’égard 
de certains subventionnés plus simple et plus efficace justement en limitant le 
nombre de guichets, etc. Or, il s’avère que cette nouvelle formule complique 
davantage la situation et prétérite même certains usages (dans le domaine de la 
culture et des soins à domicile par exemple). 

M. Ricou précise qu’il a surtout parlé «d’efficience» plutôt que d’effica-
cité. Il explique que lorsqu’un montant est affecté à une politique publique, il 
faut pouvoir être en mesure de savoir si ce montant permet d’atteindre l’objectif 
fixé ou non. Il prend l’exemple de l’évaluation des UAC qui a démontré le sur-
nombre de collaborateurs par rapport aux prestations délivrées, ce qui impliquait 
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des dépenses plus importantes par rapport aux résultats obtenus. A l’issue de ce 
constat, tout le concept a été repensé. Il ajoute que l’audit sur les fonds généraux 
a également mis en évidence le fait que les montants engagés ne correspondaient 
pas aux objectifs fixés. 

Une commissaire souligne que les indicateurs mis en place sont de toute 
façon de nature politique. 

M. Ricou reconnaît que la motion M-1260 pose une question quasi philoso-
phique qui vise à savoir s’il est possible de mesurer une politique publique. Or, il 
explique que les motionnaires estiment que cela est possible. 

Cette même commissaire demande si M. Ricou estime que les critères d’éva-
luation sont exclusivement de nature économique.

M. Ricou répond que ce n’est pas forcément le cas. Un autre critère pour-
rait être la fréquentation d’un événement organisé par la Ville de Genève, par 
exemple dans le cadre de Musiques en été. Il ajoute que la mesure de chaque poli-
tique publique découlera d’indicateurs propres et pertinents. Or, ceux-ci peuvent 
reposer aussi bien sur une approche qualitative que quantitative.

La commissaire demande ensuite si les motionnaires peuvent articuler un 
montant nécessaire à la mise en œuvre de la motion M-1260.

M. Ricou répond que non. 

Un commissaire rappelle que l’évaluation des politiques publiques relève 
d’une mission de la CdC; il constate que cette motion propose de donner cette 
compétence à une entité extérieure à la VdG et ce, sans aucune base juridique. 
Il demande donc comment ce mandat pourra être délivré. Il poursuit en souli-
gnant que cette compétence et le fait qu’elle repose sur une base juridique claire 
constituent justement la force de la CdC. Il souligne qu’il a de la peine à imaginer 
comment cela pourrait se faire autrement. Il prend l’exemple hypothétique d’un 
magistrat qui souhaiterait se débarrasser tout bonnement d’un service qu’il juge-
rait superflu: avec cette possibilité de mandater un organisme externe, ce magis-
trat pourrait arriver facilement à ses fins. 

M. Ricou souligne que l’idée sous-jacente est d’anticiper, sur l’ensemble 
d’une législature (quelles prestations et quand, etc.) A propos de la position de la 
CdC décrite par M. Gomez, il rappelle que l’analyse des UAC a été réalisée par 
l’IDHEAP et que celle du Fonds chômage a été effectuée par le cabinet Serdaly & 
Ankers, deux organismes externes à la VdG. Le Conseil administratif a fait appel 
à la CdC pour la BGE, car cette dernière se trouvait dans une situation de crise. 

Ce même commissaire rappelle que toute une série d’organismes de la VdG 
ou de l’administration cantonale sont en mesure d’effectuer ce travail d’évalua-
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tion, avec des collaborateurs formés pour ce faire. Il y a donc bel et bien déjà des 
compétences disponibles à l’interne de l’administration. Il répète qu’il a de la 
peine à admettre qu’il n’y ait pas de corpus juridique auquel serait soumis l’orga-
nisme externe. Il conclut en déclarant que le critère «d’efficience» ne serait pas 
respecté puisqu’il s’agirait de rajouter une couche sur quelque chose qui existe 
déjà. 

M. Ricou confirme qu’il est tout à fait envisageable de faire appel à l’Office 
cantonal de l’inspection et des relations du travail (OCIRT), par exemple. Mais 
il répète que l’idée est de privilégier un organisme externe, afin de profiter d’un 
regard différent et éventuellement des expériences faites ailleurs qu’à Genève. 

Ce commissaire demande enfin qui serait chargé d’activer cette entité externe. 

M. Ricou répond que c’est en principe le Conseil administratif, ou alors la 
commission des finances, ou encore selon un programme (présenté en début de 
législature et validé par le Conseil municipal). L’idée est que le Conseil municipal 
ait un contrôle et de pouvoir en discuter. Mais il confirme que la gestion opéra-
tionnelle doit être entre les mains du Conseil administratif. 

Une commissaire se dit perdue quant au moment où intervient la motion. 
En effet, à en croire les motionnaires, on pourrait penser que la VdG n’effec-
tue aucun monitoring. Elle demande donc si c’est vraiment le cas. Ensuite, elle 
informe qu’elle s’interroge à propos des indicateurs utilisés. Elle poursuit en rap-
pelant que le lancement d’un audit repose sur une suspicion sérieuse de dysfonc-
tionnements de natures diverses. Or, elle répète que d’après cette motion, on a 
l’impression que la VdG initie des politiques publiques, sans assurer aucun suivi 
après coup. Elle conclut en déclarant que si le processus d’évaluation n’est plus 
internalisé (ce qui d’ailleurs peut faire partie du cycle logique de développement 
d’une politique publique), il faudra soit augmenter les budgets, soit être confronté 
à des problèmes de doublons. 

M. Ricou, concernant la question de savoir si un monitoring est effectué, pro-
pose de poser la question au Conseil administratif directement, afin de savoir ce 
que ce dernier met en place. Il croit savoir qu’aucune planification systématique 
n’est mise en place et que les évaluations n’ont lieu qu’en cas de crise. 

La même commissaire en conclut que la partie «évaluation des objectifs» qui 
se trouve dans la brochure des comptes est insatisfaisante aux yeux des motion-
naires. 

M. Ricou répète que l’idée principale est de savoir si les prestations répondent 
aux objectifs politiques, en prenant en compte l’ensemble des acteurs concernés, 
ainsi que les coûts de manière globale et si possible comparative. Il déclare que 
les résumés présentés dans la brochure des comptes ne suffisent pas pour ce faire. 
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Il rappelle qu’il a fallu le rapport sur les UAC pour que la politique d’aide 
sociale de proximité soit profondément réformée. Il ajoute qu’il n’a jamais vu 
de pareils changements survenir suite au rapport présenté lors de l’étude des 
comptes. 

Une commissaire rappelle que le Canton disposait d’une commission externe 
d’évaluation des politiques publiques, qui a depuis été transférée à la CdC. Elle 
demande ensuite si, depuis le 22 novembre 2016 (date du dépôt de la motion 
M-1260), les motionnaires ont obtenu une liste faisant état de l’ensemble des ana-
lyses – internes et externes – menées par l’administration municipale afin d’éva-
luer les politiques publiques; elle prend exemple de l’analyse de la «Ville est à 
vous» réalisée par l’Ecole polytechnique fédérale de Lausanne (EPFL) – qui, elle 
le souligne, pourrait d’ailleurs être un partenaire. 

M. Ricou répond qu’il ne dispose pas d’une liste de ce type. 

La présidente confirme qu’elle en fera la demande au Conseil administratif.

Un commissaire demande si l’on connaît le coût d’une évaluation telle 
qu’imaginée par M. Ricou. 

M. Ricou propose que cette question soit posée en même temps que la 
demande de la liste des évaluations qui sera faite au Conseil administratif. 

La commissaire en conclut ensuite que la demande des motionnaires sera 
accompagnée d’une proposition d’augmentation budgétaire; elle rappelle en effet 
que cela nécessitera de nouveaux moyens. M. Ricou rétorque qu’il s’agit dans un 
premier temps de se prononcer sur le principe. 

Un commissaire estime que ce qui peut le déranger dans cette motion c’est 
qu’elle ne précise pas qui demande quoi et à qui. En outre, il manque également 
les résultats concrets attendus ainsi que le timing et quels départements devraient 
être concernés. Il demande donc comment préciser ces éléments, avant de rappe-
ler que les coûts doivent également être prévus. 

M. Ricou répond qu’il s’agit là d’éléments liés au débat que devra mener la 
commission des finances. Il ajoute que si tous les commissaires sont d’accord de 
préciser tout cela: pourquoi pas? ce serait positif. 

Un commissaire demande si l’IDHEAP serait d’accord de fournir une liste 
des travaux du type de ceux demandés par la motion M-1260 et qui concernait 
d’autres collectivités publiques. Il précise que cela est lié à la demande d’une 
liste des évaluations et que cela permettrait d’éclairer la question de la nécessité 
de comparer. 

M. Ricou répond que des rapports de l’IDHEAP sont publiés sur le site Inter-
net de l’institution (il rappelle que les rapports de la CdC sont également publics). 



– 7 –

Il précise d’ailleurs qu’un de ses départements s’occupe exclusivement des com-
munes et de leurs politiques publiques. Donc, il déclare que ce serait faisable et 
judicieux. 

Un commissaire demande si les entités privées qui sont mandatées sont tenues 
de publier leurs rapports. 

M. Ricou propose de poser la question au cabinet Evaluanda (qui n’est pas 
inscrit à droite de l’échiquier politique, il tient à le préciser), qui a été amené à 
analyser un certain nombre de politiques publiques, s’il est prêt à publier ses rap-
ports.

Un commissaire rappelle que les principes d’efficacité et d’efficience 
découlent d’une obligation constitutionnelle. Il demande donc si la motion pré-
sentée par M. Ricou sera effectivement efficace. En outre, il rappelle qu’une 
motion doit répondre à un état de nécessité, il demande donc à quel état de 
nécessité vise à répondre cette motion. Il demande ensuite si on dispose déjà 
d’exemples existants d’une «évaluation» telle que la motion M-1260 la demande. 
En outre, il demande comment faire une évaluation permanente d’une politique 
publique. Il conclut en déclarant que cette motion est rédigée en termes beaucoup 
trop généraux selon lui. 

M. Ricou confirme que l’idée sous-jacente à la motion M-1260 est de réaliser 
une évaluation continue d’une politique publique. Il répète que pour l’heure les 
contrôles résultent de rapports de force ou alors de crises (il reprend l’exemple 
des UAC). Il conclut en déclarant qu’il est important que les magistrats soient 
convaincus par les mesures proposées par la motion. 

Un commissaire, après avoir déclaré être pour ce genre de motions, souligne 
néanmoins qu’elle ne peut pas être contraignante. En effet, si les recommanda-
tions qui seraient faites vont à l’encontre d’une politique publique menée par un 
magistrat, ce dernier ne serait pas tenu de faire quoi que ce soit, et le Conseil 
municipal ne pourra pas entrer dans l’opérationnel. Il demande donc quelle solu-
tion imaginer pour que la demande du Conseil municipal prenne un caractère 
contraignant. 

M. Ricou rappelle que l’une des compétences majeures du Conseil municipal, 
à savoir le budget, permet justement de faire pression sur le Conseil administra-
tif et d’être davantage contraignant (en réaffectant, en réorganisant les moyens 
de l’administration, etc.) Toutefois, il précise que si l’on veut adopter une dyna-
mique vertueuse, une certaine adhésion du Conseil administratif est nécessaire. 

Une commissaire déclare qu’il est intéressant d’écouter M. Ricou, car on peut 
constater que la dimension «apolitique» de la motion M-1260 est impossible à 
réaliser. Tout ce qui a trait à une politique publique est forcément de nature poli-
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tique et repose sur une analyse subjective. Elle rappelle que les magistrats qui 
entrent en fonctions lancent souvent toute une série d’audits, mais ces derniers 
sont forcément orientés d’une certaine façon, en fonction de la manière dont la 
question est posée. Elle prend l’exemple du combat gauche-droite sur l’allocation 
de rentrée scolaire, qui a finalement été mise en œuvre. Elle demande aux motion-
naires s’ils ont vraiment besoin d’audits à répétition pour faire de la politique et si 
les discussions budgétaires et liées aux comptes ne suffisent pas. Elle conclut en 
rappelant qu’on a reproché à des magistrats de faire des demandes d’audit pour 
justifier leurs politiques, en prétextant qu’ils n’avaient pas le courage de les affir-
mer et les défendre sans cela. 

M. Ricou répond que les éléments soulevés par la commissaire font aussi 
partie du débat. Il poursuit cependant en constatant que d’après la commissaire, 
il n’est pas pertinent d’évaluer ce que l’administration met en place. M. Ricou 
reprend les exemples des UAC et du Fonds chômage qui ont conduit à des chan-
gements de politique, ce qui démontre bien que les constats découlant des évalua-
tions obligent les gens à se confronter à la réalité et à l’admettre, qu’on le veuille 
ou non, et aboutissent à des réformes. 

Un commissaire demande à M. Ricou s’il a lu les pages des comptes relatives 
aux «objectifs avec indicateurs». 

M. Ricou confirme. Il ajoute qu’il s’agit de pages de synthèse et de promotion 
rédigées à l’interne de l’administration et que le fait de mettre en valeur le travail 
d’un magistrat fait partie intégrante du jeu politique. Cependant, ces documents 
manquent d’un regard critique. 

Un commissaire signale que ces indicateurs correspondent aux choix de poli-
tiques publiques. Il demande ensuite, concernant l’adhésion des magistrats au but 
visé par la motion, si M. Ricou a demandé ce que pensait le magistrat démocrate-
chrétien du Conseil administratif de soumettre les prestations de son département 
à évaluation. 

M. Ricou précise qu’il n’a pas de ligne directe avec le magistrat en charge du 
département de l’environnement urbain et de la sécurité (DEUS) et qu’il n’est pas 
chargé de s’exprimer en son nom. Il rappelle que la motion M-1260 émane de son 
groupe et qu’elle est soutenue par d’autres. Il invite la commission des finances à 
auditionner les magistrats si elle souhaite connaître leurs avis.

Le commissaire rappelle que le CFI a adopté, à plusieurs reprises, une posi-
tion très critique à l’égard des magistrats et a exprimé son indépendance vis-à-vis 
de l’administration, au vu des conclusions qui ressortent de ses audits. Il demande 
donc en quoi la position de CFI chicane autant les motionnaires. 

M. Ricou répète que la position interne du CFI ne lui permet pas de réaliser 
des comparaisons (benchmarking) avec des institutions extérieures à la VdG. En 
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outre, le CFI n’est pas spécialisé dans certains domaines (en fonction des besoins, 
il faut trouver le meilleur évaluateur). Finalement, il estime que le CFI n’est pas 
suffisamment indépendant, en particulier en termes hiérarchiques vis-à-vis de 
l’exécutif communal. 

Ce commissaire se réfère ensuite au dernier rapport comparatif annuel de 
l’IDHEAP (publié dans PME Magazine) qui répond au 2e considérant de la 
motion M-1260, en affirmant que la VdG est très bien classée dans tous les cri-
tères. 

M. Ricou estime que cela démontre que la magistrate socialiste en charge du 
département des finances et du logement (DFL) ne s’est pas contentée de ce rap-
port annuel, en lançant elle-même des évaluations, comme celle du Fonds chô-
mage. 

Le commissaire en conclut que le travail est donc déjà en partie fait à l’interne 
par les magistrats. Il demande ensuite, si la motion M-1260 devait être adoptée, 
par quel service il faudrait commencer. 

M. Ricou répond que les motionnaires ne disposent pas d’un programme pré-
défini. Il précise qu’il serait possible de se concentrer sur les services les plus 
dépensiers ou ceux qui ont fait le moins l’objet d’évaluations historiquement. 
Il faudrait choisir une série de critères objectifs (et non pas politiques) afin de 
répondre à cette question (ce que la commission des finances pourrait faire par 
exemple). 

Mme Richard précise qu’elle intervient en tant que motionnaire. Elle prend 
l’exemple récent des importantes demandes de corrections d’un procès-verbal 
soumises par le PFI qui démontre bien les problèmes de liens hiérarchiques entre 
le contrôleur et le Conseil administratif. Elle estime donc qu’il est crucial de 
pouvoir passer outre les éventuels conflits d’intérêts et pouvoir disposer d’un 
regard neuf et externe sur les politiques publiques de la VdG. En outre, chaque 
cas nécessite une approche différente et la comparaison peut s’avérer compliquée 
d’un canton à l’autre, car les manières de fonctionner sont différentes. Il faut donc 
aviser au cas par cas. 

Le commissaire remercie Mme Richard de reconnaître qu’il est difficile de 
faire du benchmarking en Suisse. 

Suite des travaux

Une commissaire se réfère à une rencontre de la Coordination des Villes de 
Suisse romande, qui a vu intervenir la professeure Katia Horber-Papazian et à 
laquelle elle a assisté. Elle explique que Mme Papazian y a précisé que l’évaluation 
faisait partie intégrante du processus de politique publique et qu’il est important 
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de ne pas confondre «l’évaluation» avec «l’audit». Elle estime qu’il serait inté-
ressant de l’auditionner. 

Un commissaire estime qu’il faut procéder à un certain nombre d’auditions. 
Il rappelle que le Conseil municipal ne vote pas de loi, mais qu’il met simplement 
en forme un certain nombre de politiques publiques. Il propose d’auditionner la 
CdC qui dépend du budget de l’Etat (et pas de la VdG). Il ajoute qu’il n’est pas 
contre l’audition de Mme Papazian, mais rappelle que cette dernière est socialiste 
et que par conséquent, si l’on cherche à appliquer un principe d’indépendance, il 
faut le faire sérieusement (comme pour le Fonds chômage). 

Un commissaire propose d’auditionner M. Kanaan, car il serait intéressant de 
connaître les conclusions de l’évaluation de la politique sportive que le magistrat 
a lancée à l’interne et qui a pris plusieurs années. 

Une commissaire rejoint la demande d’une autre commissaire de disposer 
d’une liste de toutes les analyses et évaluations des politiques publiques en VdG 
et propose de remonter jusqu’à l’année 2007. Cela permettrait de connaître le 
coût moyen d’une telle démarche. 

Une commissaire précise qu’elle intervient en qualité de motionnaire. Elle 
demande s’il est vraiment nécessaire de se lancer dans des auditions, dans la 
mesure où cette motion est rédigée en termes simples, permettant de laisser la 
latitude nécessaire au Conseil administratif pour la mettre en œuvre. 

Une commissaire est favorable à ce que la motion M-1260 soit directement 
transmise au Conseil administratif. Toutefois, elle précise que si la proposition de 
la commissaire est acceptée, cela permettrait de disposer de toutes les évaluations 
dont le Conseil municipal n’aurait pas eu connaissance. 

Un commissaire rappelle en effet que la commission des finances a décou-
vert récemment, lors d’une audition du CFI, que ce dernier avait mené un certain 
nombre d’audits sans que le Conseil municipal en ait été informé. Il ajoute qu’il 
est nécessaire d’être honnête: politiquement, les jeux sont déjà faits et une éven-
tuelle audition de l’IDHEAP ne changera rien à la position adoptée par les dif-
férents groupes. Il propose donc d’amender la motion M-1260 en y ajoutant une 
demande de transmission de tous les audits réalisés ces dernières années. 

Une commissaire demande à ce que la liste fournie par le Conseil administra-
tif soit accompagnée d’un commentaire relatif à ce que les différentes analyses 
ont apporté en termes de politiques publiques. 

Une commissaire déclare que l’audition de l’IDHEAP ne vise certes pas à 
convaincre qui que ce soit au sein de la commission des finances, mais de per-
mettre à cette dernière de ne pas confondre les termes utilisés et de clarifier cer-
tains éléments qui lui paraissent très importants dans ce débat. 
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Un commissaire rétorque que cet argument démontre bien que cette éven-
tuelle audition de l’IDHEAP est inutile, puisqu’elle ne vise pas à se prononcer sur 
le bien-fondé de la motion M-1260 mais simplement à en apprendre davantage. 

La commissaire répète qu’il y a des problèmes de définitions de certains 
termes contenus dans la motion M-1260. 

Un commissaire demande si le texte de l’intervention de Mme Papazian est 
disponible quelque part. 

La commissaire répond qu’il existe un lien audio de la conférence sur le site 
de la Coordination des Villes de Suisse romande. 

Un commissaire estime que ce serait au Conseil administratif d’être audi-
tionné. 

La présidente constate qu’il ressort des discussions un consensus sur la ques-
tion de la liste des analyses internes et externes des politiques publiques de la 
VdG. Elle demande néanmoins jusqu’à quand cette liste doit remonter, en rappe-
lant que quelqu’un a proposé l’année 2007. 

Une commissaire propose de s’arrêter à l’année 2015.

Un autre commissaire propose de couper la poire en deux en remontant 
jusqu’à 2011. 

Un troisième commissaire se souvient qu’au début de l’année 2007 avait 
eu lieu le fameux audit «Chrysalide». Il estime qu’il serait donc intéressant de 
remonter jusque-là.

Votes

Le principe de demander une liste de toutes les évaluations, analyses et audits, 
portant sur les politiques publiques de la VdG depuis 2007 (accompagnée d’un 
commentaire sur les effets de ces évaluations) est accepté par 12 oui (2 EàG, 1 Ve, 
2 S, 2 MCG, 2 PDC, 3 PLR) contre 2 non (S) et 1 abstention (UDC). 

La demande au Conseil administratif d’une liste de toutes les évaluations, 
analyses et audits, portant sur les politiques publiques de la VdG depuis 2007 
(accompagnée d’un commentaire sur les effets de ces évaluations) est acceptée à 
l’unanimité des membres de la commission des finances, soit par 15 oui (2 EàG, 
1 Ve, 4 S, 2 MCG, 2 PDC, 3 PLR, 1 UDC).

La présidente demande si les commissaires souhaitent procéder à des audi-
tions, en parallèle à cette demande. 

Un commissaire propose de voter les éventuelles auditions mais de préciser 
qu’elles auront lieu aux mois de septembre ou d’octobre prochains. 
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Un commissaire propose de reporter le vote sur les auditions, afin d’attendre 
la transmission de la liste qui sera demandée au Conseil administratif.

Le report du vote relatif aux auditions dans le cadre de la M-1260 est accepté 
à l’unanimité des membres de la commission des finances, soit par 15 oui (2 EàG, 
1 Ve, 4 S, 2 MCG, 2 PDC, 3 PLR, 1 UDC).

Séance du 29 janvier 2019

Un commissaire suggère que quelqu’un du Conseil administratif soit audi-
tionné.

Un commissaire dit que cette motion demande une évaluation des prestations 
fournies par la Ville de Genève et relève que beaucoup de choses ont déjà été 
dites. Il ne pense pas qu’il soit nécessaire d’auditionner Mme Salerno là-dessus. 
Cette motion peut être votée ce soir et envoyée en plénière.

Un commissaire considère que c’est au Conseil administratif de faire le tra-
vail de préparation, une motion c’est de demander un rapport ou une mesure, 
alors soit le Conseil administratif fait une proposition, soit un rapport, et il dit ce 
qu’il en est. 

Un commissaire explique que l’analyse peut être difficilement faite d’autant 
qu’une ville comme Genève n’est pas comparable à une ville comme Zurich. 
Finalement, les analyses doivent être plutôt politiques, avec des personnes qui 
les défendent ou pas, et in fine c’est le peuple qui juge. Alors que comparer les 
villes est un travail démentiel qui ne va rien apporter. Ici, on est dans le flou et le 
vague pour évaluer si la politique du Conseil administratif est bonne. Pour lui, il 
n’est pas nécessaire d’avoir des auditions en plus, et pas nécessaire de voter cette 
motion qui ne sert à rien.

Une commissaire pense qu’il faut dépolitiser le débat. Il faudra s’interroger 
sur les prestations qu’on délivre, de manière neutre, pas d’un point de vue poli-
tique mais sur un point d’efficience et de besoins. Ensuite, ces éléments peuvent 
nourrir la réflexion politique. Il faut au contraire mener ce genre d’exercice et 
voter cette motion. 

Pour un commissaire, c’est l’occasion d’aller de l’avant, en laissant ouvert 
au Conseil administratif le choix de la politique de contrôle ou de benchmarker. 
Même si malheureusement, il y a des benchmarks qui sont sortis de leur contexte. 
Il donne l’exemple du Grand Théâtre de Genève (GTG), dont le taux de couver-
ture n’est même pas de 20%, alors qu’à Zurich, en termes de frais couverts par les 
spectateurs, il est de 40%. Ce genre d’étude permettrait de comprendre pourquoi 
ces chiffres ne sont pas comparables, il y a des différences et cela permettrait de 
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les comprendre. Il faut donc laisser ouvert et ne pas aller au-delà dans les travaux 
sur cette motion. 

Une commissaire dit que mesurer l’efficience est déjà poser un regard poli-
tique. Et les regards de gauche et de droite ne sont pas les mêmes. Dans le cas du 
GTG, au lieu d’aborder le taux de couverture, il serait plus intéressant de faire 
un audit de gouvernance. Alors que contrôler les dépenses et dire lesquelles sont 
efficientes ou pas est une méthode qui ne veut rien dire et avec laquelle elle n’est 
pas d’accord. Elle ajoute qu’ils veulent se poser contre le projet de RFFA. Un 
commissaire répond qu’il n’y a pas que des avantages politiques, il y a aussi des 
éléments qualitatifs et quantitatifs qui peuvent être confortés. La commissaire 
lui répond en reprenant le cas du GTG. Elle constate qu’il coûte 72 millions de 
francs à Genève et si on met les moyens qui lui sont accordés, ils sont sans com-
mune mesure avec ce qui est octroyé aux autres théâtres de la Ville de Genève. A 
droite, ils ont fait le choix qu’il y ait une inégalité de traitement dans le domaine 
culturel, c’est un choix politique. Pour la commissaire, à gauche, ils soutiennent 
qu’il faut une réallocation des moyens, car ils ne sont pas extensibles. Il est hors 
de question de renoncer à d’autres théâtres et à une diversité culturelle. Ces choix 
sont politiques et il n’y a pas besoin de faire du benchmarking. L’efficience est un 
facteur subjectif et politique, et cette motion fait perdre du temps.

Un commissaire ne rejette pas les audits d’une politique publique, avec un 
objectif clair et défini, mais la motion elle-même, déjà dans les considérants. On 
n’a pas forcément la même notion de l’efficience. Ici la finalité semble être de 
diminuer les budgets de la Ville de Genève. Cette motion est un fourre-tout et ne 
va pas mener bien loin. En revanche, s’il y a un audit précis sur une politique pré-
cise, on peut parler.

Une commissaire va dans le sens de M. Gomez. Car ne serait-ce que compa-
rer le canton de Genève et le canton de Vaud est difficile: que ce soit la culture, 
l’enseignement, le social, le sport, rien ne fonctionne de la même manière.

Un commissaire dit qu’il ne faut pas se focaliser sur le benchmark avec 
d’autres communes. Il prend le cas de la FONDETEC, pour laquelle il serait bien 
de savoir quelle est la finalité de chaque franc et quelle est la pérennité de chaque 
emploi. L’idée est de comprendre pour quelle politique est utilisé chaque franc et 
quels sont les résultats. 

Un commissaire pense qu’il serait utile, ne serait-ce que par respect,  
d’entendre un représentant du Conseil administratif qui donne son avis, afin de 
comprendre si c’est faisable. Il faut avoir leur avis et passer par l’audition de  
Mme Salerno avant de voter ce texte.

La présidente rappelle que Mme Salerno vient le 12 février.
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Un commissaire demande si c’est Mme Salerno ou plutôt le maire qui serait 
le membre du Conseil administratif le plus pertinent, vu que la motion concerne 
l’ensemble des prestations de la Ville de Genève.

La présidente met au vote l’audition d’un membre du Conseil administra-
tif, qui est acceptée par 8 oui (2 EàG, 1 Ve, 4 S, 1 UDC) contre 6 non (2 MCG,  
2 PDC, 2 PLR) et 1 abstention (PLR).

Séance du 12 février 2019

Audition de Mme Sandrine Salerno, conseillère administrative

Mme Salerno ne comprend pas pourquoi la commission des finances veut l’in-
terroger sur la M-1260, elle n’a pas grand-chose à dire, et précise qu’elle n’a pas 
traité le dossier.

Questions des commissaires

Une commissaire demande si elle sait ce que le Conseil administratif met 
en place, s’il y a une planification qui est faite. Mais si Mme Salerno ne peut pas 
répondre, elle ne va pas pouvoir poser de question.

La présidente leur rappelle qu’ils avaient demandé l’audition de Mme Salerno.

Une commissaire relève que M. Zuber leur a dit que la commission des 
finances pouvait demander les procès-verbaux de la Ville de Genève et aimerait 
recevoir ceux concernant ce sujet.

Mme Salerno répond qu’il n’y a pas de procès-verbal du Conseil administra-
tif sur ce point. La seule décision qu’il y a est un renvoi. Cela a été renvoyé aux 
départements 3 et 4.

Cette commissaire demande si chaque fois qu’un texte arrive, le Conseil 
administratif décide qu’il est renvoyé, quand et comment. 

Mme Salerno répond que ça dépend. 

Cette même commissaire estime que si la commission des finances disposait 
de la liste de la délégation aux magistrats cela simplifierait le travail. Et cela faci-
literait le travail du vote.

Mme Salerno répond que ce n’est pas nécessaire car leurs textes ont souvent 
des destinataires évidents. Par exemple, si le texte aborde le budget, ce sera plutôt 
elle, mais si cela concerne l’espace public, ce sera M. Barazzone.

Cette commissaire demande si le Conseil administratif peut informer la com-
mission des finances quand les textes sont renvoyés et à qui.
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Mme Salerno constate que leur traitement prend parfois tellement de temps 
que cela tomberait à plat.

Un commissaire pense que certaines motions peuvent servir d’aiguillon. 
Pour ce qui est de la motion, les évaluations sont des objectifs politiques, on 
pourrait voir s’ils ont été accomplis ou pas. Quand M. Ricou a été auditionné, 
il s’est demandé si cela pourrait être plus centralisé, ils se sont posé la question 
de savoir à quoi le Conseil administratif réfléchissait quant à l’évaluation, et s’il 
avait quelque chose en préparation. Par exemple, quand une entité externe comme 
l’IDEAP fait une évaluation globale et place la Ville de Genève en tête de liste, 
est-ce que le Conseil administratif en tient compte.

Mme Salerno répond qu’ils ne sont pas évalués que par l’IDEAP, mais aussi 
par les agences de notation. Et parfois il y a des évaluations ad hoc par politiques 
publiques. Mme Salerno souligne qu’ils reçoivent les rapports.

Le commissaire demande si le Conseil administratif répond déjà à cette 
motion. 

Mme Salerno informe qu’aux comptes 2018, un nouveau format de brochure 
comptable va être proposé et ce sera intéressant de les entendre sur cette présen-
tation. 

Un commissaire dit à Mme Salerno que la commission des finances aimerait 
avoir les textes complets des audits. 

Mme Salerno répond qu’ils ont reçu la liste.

Un commissaire dit qu’il y a une correspondance de M. Kanaan en date du  
11 septembre 2018, concernant la M-1260, et il annexe une correspondance 
adressée à M. Burri à propos de la motion M-911. Ce commissaire constate qu’il 
devient difficile de jongler. Il demande ainsi les textes complets des audits.

Mme Salerno dit à nouveau qu’ils ont la liste.

Le commissaire insiste à nouveau qu’ils veulent les textes.

Mme Salerno répond qu’il faut poser la question à M. Kanaan, en précisant 
qu’ils ne sont pas destinataires de ces documents, sans compter que certains ne 
leur seront pas utiles comme les audits dans le domaine informatique. 

Un commissaire demande si l’IDEAP se livre à d’autres analyses, notamment 
dans le domaine de l’évaluation des prestations dont parlent les motionnaires.

Mme Salerno répond qu’évaluer l’ensemble des prestations publiques de la 
Ville serait énorme, tellement énorme que cela serait l’objet d’une demande de 
crédit exceptionnelle. Elle rappelle que l’étude d’Arthur Andersen avait coûté 
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plus de 3 millions de francs pour finir en classement vertical. De plus, il faudrait 
trouver une méthodologie pour comparer les données et des villes qui ne sont pas 
comparables. Une comparaison n’a de sens que sur la base d’un référentiel com-
mun et objectivable. Or, il n’y a pas les mêmes bases légales, pas le même bassin 
de population, pas les mêmes risques. Par exemple, le SIS à Zurich ne fonctionne 
pas comme à Genève. Même un institut ne prendrait pas ce mandat. 

Une commissaire évoque l’art. 6 al. 2 du règlement interne du CFI. Elle veut 
savoir si dans les procédures en début de législature quelque chose est préparé par 
le Conseil administratif pour le soumettre à la commission des finances en termes 
de gestion d’audit interne.

Mme Salerno répond que la question n’est pas en lien avec la motion M-1260. 
Elle précise que le CFI ne fait pas de l’évaluation, cette discussion n’a pas de 
sens. Un audit n’est pas une évaluation des prestations. Il faut définir le champ. 
Là, rien n’est défini. Elle n’est pas la bonne personne pour débattre du sujet.  
M. Kanaan a fait de l’évaluation des politiques publiques, elle en a fait à l’Univer-
sité et y a même consacré son Master. Mais là, on ne voit pas le sens et la direc-
tion. Il faut arrêter sur ce point.

Une commissaire dit que ces évaluations pourraient être faites par des cabi-
nets externes.

Mme Salerno suggère à nouveau de s’adresser à M. Kanaan et de lui trans-
mettre une demande définie avec un objectif défini. Elle constate aussi que la 
commission des finances demande beaucoup mais n’assure pas forcément le suivi 
et cela ne motive pas. 

Séance du 24 novembre 2021

La présidente informe que cet objet date de 2017. La première audition a 
eu lieu en juin 2018. Il y a ensuite eu plusieurs séances en 2019, dont une audi-
tion de Mme Sandrine Salerno qui ne se sentait pas concernée. Une audition de  
MM. Kanaan et Chrétien était prévue en mars 2019. Celle-ci n’a pas eu lieu. Cet 
objet n’a donc pas été traité depuis deux ans. Elle demande si la commission sou-
haite maintenir cette audition – sachant que le travail de M.Chrétien a évolué et 
que beaucoup d’éléments ont été développés. 

Une commissaire rappelle que le Conseil administratif n’est plus le même. 
Les magistrats ont changé et ont probablement introduit d’autres règles. Elle pro-
pose donc d’auditionner M. Alfonso Gomez. Une fois que la commission des 
finances aura auditionné M. Gomez, les commissaires pourront décider s’ils 
souhaitent maintenir l’audition de MM. Kanaan et Chrétien. La commission 
approuve cette proposition.
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La présidente passe au vote de l’audition de M. Alfonso Gomez, ce qui est 
accepté à l’unanimité.

Séance du 22 février 2022

Audition de M. Alfonso Gomez, conseiller administratif en charge du départe-
ment des finances, de l’environnement et du logement

La présidente rappelle que l’audition des motionnaires a eu lieu en juin 2018, 
puis il avait été décidé d’auditionner un conseiller administratif en 2019. L’audi-
tion de Mme Salerno n’était pas très développée et celle de M. Kanaan n’a jamais 
eu lieu. Pour finir, la commission a voté l’audition de M. Gomez. 

M. Gomez rappelle que le rôle des conseillers municipaux est de remettre 
en cause pendant les commissions l’efficacité et l’efficience de l’administra-
tion. L’administration évolue, elle met en place de nouveaux projets, pas forcé-
ment avec de nouvelles ressources, elle fait face à de nouvelles urgences, comme  
l’urgence climatique, le développement d’un autre type de mobilité, la rénovation 
des bâtiments. Elle s’adapte aux budgets. Les villes et entités publiques dont le 
Canton et la Confédération ont su de manière exemplaire faire face à ces moments 
critiques et difficiles. Le PDC menait régulièrement des demandes d’audits. Plu-
sieurs audits ont été faits et sont encore faits régulièrement. Il mentionne les rap-
ports de contrôle du CFI. Ces audits sont satisfaisants. Il y a parfois des améliora-
tions à faire, comme pour les audits du Service culturel, de la GIM, de la Fondation 
pour le logement social. D’une façon générale, la Ville est relativement bien gérée 
et l’administration est suffisamment efficace et efficiente. Cela reste subjectif. 

Un considérant demande que les charges de l’administration soient maîtri-
sées. M. Gomez rappelle que Genève connaît une certaine croissance. Effective-
ment, la Ville possède la densité la plus forte de Suisse et développe constamment 
des nouvelles politiques sur le logement social, l’aide aux sans-abris, etc. Lorsque 
la Ville rencontre des situations extrêmes et difficiles, une majorité du Conseil 
municipal fait de son possible pour aider. Ces charges semblent maîtrisées pour le 
Conseil administratif, elles suivent l’évolution de la croissance et des recettes de 
la Ville. L’augmentation de la population engendre un certain nombre de recettes 
supplémentaires. 

Le deuxième considérant laisse supposer que la situation est hors de contrôle. 
Il faut rester attentif. Le déficit était de 59 millions de francs. M. Gomez insiste 
régulièrement sur le retour à l’équilibre et sur la maîtrise du déficit du budget 
de fonctionnement. Cet exercice est entamé et doit absolument être mené à son 
objectif. La commission des finances, le Conseil municipal et le Conseil adminis-
tratif doivent y rester attentifs. Ce dernier interroge régulièrement l’opérationnel 
et le Municipal interroge régulièrement l’exécutif. C’est le rôle de la commission 
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des finances de vérifier que l’efficacité de l’administration soit optimale. Il est 
important de prendre en compte les plans d’audit et les réalisations du CFI et de 
la CdC. Les contrôles interne et de gestion ont été renforcés depuis la dernière 
législature. Il ne faut pas que la Ville opère trop de contrôles, mais elle doit effec-
tivement éviter certains dérapages pour maintenir sa réputation. Les benchmar-
king sont réalisés de facto par les associations et par des organismes externes. 
Le Conseil administratif mène chaque année une lecture attentive des rapports, 
notamment le rapport annuel réalisé par l’Université de Lausanne dans lequel ils 
évaluent les politiques financières des villes suisses et des cantons.

Il rappelle que le déficit de 50 millions de francs de l’année dernière a été 
provoqué par la baisse de la valeur de l’actif de la Banque Cantonale de Genève 
(BCGE), entre autres. Le prix des actions BCGE a légèrement augmenté entre le 
31 décembre 2020 et le 31 décembre 2021. Les actifs seront donc plus intéres-
sants. La Ville peut s’appuyer sur d’autres instruments tels que l’Union des villes 
suisses ou la Conférence des directrices et directeurs de finance des villes qui 
permettent ces comparaisons. Il conclut que la motion n’est pas indispensable 
car la tâche qu’elle demande est exécutée de manière permanente par la Ville. 
La question de l’Hôtel Métropole devrait être réglée d’ici à l’année prochaine. 
Des audits des associations sont régulièrement effectués. Depuis son arrivée,  
M. Gomez porte une attention particulière aux subventions que la Ville accorde 
au département 1 et à l’Agenda 21. Les services étudient si un éventuel retour 
est dû puisque le règlement prévoit que si l’association détient des fonds propres 
trop importants par rapport à la subvention (en tenant compte des trois mois de 
salaire), une partie de l’argent doit revenir à la Ville. Ce contrôle s’effectue et les 
équipes ont été renforcées. Ces exercices sont faits de manière continue. 

La présidente rappelle que les motionnaires souhaitaient que des évaluations 
externes de la Ville soient réalisées afin que chaque contrôle ne se fasse pas à  
l’interne. Elle rappelle que la CdC joue ce rôle. Elle demande s’il serait envisa-
geable et utile d’effectuer une évaluation de l’administration par un organisme 
externe.

M. Gomez répond que cela a déjà été fait. Le CFI a été renforcé ces dernières 
années et il est généreusement doté. C’est possible de faire appel à des auditeurs 
externes. La CdC intervient régulièrement.

Il rappelle que l’exercice de la centralisation des fonctions comptables et de la 
dématérialisation des factures permettra de traiter plus rapidement les demandes 
des fournisseurs et d’être plus efficient. Ce projet va de l’avant et nous permet de 
mieux harmoniser les pratiques, de supprimer des flux de papier et d’avoir une 
autre qualité de travail. Le CFI avait fait des remarques sur ces facturations et ces 
processus devraient donc permettre d’y répondre. Il y a aussi la centralisation de 
la fonction achat qui se renforce à tel point que des entités externes souhaitent 
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que la Ville intervienne comme centrale d’achat. Malgré leur sortie, les SIS sou-
haitent également garder la Ville comme fonction achat. Le nouvel ERP SAP se 
fortifie également. Le Conseil administratif souhaite avancer sur la numérisation 
des dossiers des locataires de la GIM par exemple ou sur la taxe professionnelle. 
L’objectif est de rendre le travail encore plus efficient qu’il ne l’est actuellement.

Une commissaire demande si la Ville est intéressée d’évaluer sa gestion de 
l’administration en prenant en compte de nouveaux critères d’évaluation qui ne 
soient uniquement liés à l’efficacité et l’efficience, par exemple celui du bonheur 
des citoyens et des employés. 

M. Gomez répond par l’affirmative. C’est déjà le cas, mais ce n’est pas effec-
tué dans tous les domaines. C’est une bonne idée. Il donne l’exemple des budgets 
sensibles au genre et au climat. Cela nécessite tout de même des ressources sup-
plémentaires. La Ville s’efforce d’améliorer la qualité du travail et donc l’effi-
cience et le bonheur des employés. La Ville est d’ailleurs ouverte à faire évaluer 
le bonheur et le bien-être de ses employés au travail. Ainsi, il souhaite créer des 
conditions pour que cela se passe bien. 

Un commissaire admet que des contrôles sont effectués mais la commission 
des finances n’a pas accès aux données. De plus, la motion demande une analyse 
de l’ensemble de l’administration, et pas uniquement des analyses ponctuelles. Il 
comprend que la Ville fait déjà plusieurs contrôles mais ils ne sont pas toujours 
suffisants, même s’il ne faut pas qu’il y ait trop de contrôles. Il serait judicieux de 
contrôler l’utilité de certaines prestations. 

M. Gomez dit qu’il n’approuve pas réellement cette évaluation externe. Il faut 
trouver un accord sur une définition concernant la politique publique et les presta-
tions. Il donne l’exemple de la politique publique de la GIM. Il se questionne sur 
une manière de la comparer pertinente. Il rappelle qu’il s’agit de décision poli-
tique sur le moyen de délivrer le logement social avec les biens de la Ville. Être 
d’accord ou non avec le choix de politique publique est subjectif.

Un commissaire déclare qu’il faut analyser si la politique choisie est menée 
de manière efficace. On ne veut pas analyser la politique.

M. Gomez répond que cela se fait déjà. On peut constater que la politique est 
efficace puisque l’on a actuellement 300 appartements disponibles par année et 
3500 demandes annuelles. Il demande si pour la police municipale il faudrait ana-
lyser le nombre d’amendes données. Il remarque que les commissaires n’ont pas 
trouvé d’accord sur la définition. Il donne l’exemple du nombre de places de par-
king en Ville par habitant. Genève détient le record de Suisse. Il n’est pas sûr que 
le fait de passer par un auditeur global permettra d’analyser que toutes les pres-
tations de la Ville sont utiles. Il s’agit de politique publique et c’est au Conseil 
municipal de l’étudier. Puis, le peuple la vote tous les cinq ans.
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Ce commissaire est d’avis qu’un organisme externe doit être mandaté pour 
effectuer un audit des prestations de la Ville.

M. Gomez ne partage pas l’avis du commissaire. C’est une question de poli-
tique publique. L’efficacité de la mesure se contrôle et ces audits sont régulière-
ment effectués par le CFI. Il n’est pas contre s’il y a nécessité, si on estime qu’une 
politique publique n’est pas efficiente. Il faut trouver un accord sur les critères. 

Un commissaire est d’avis que la spiritualité est un critère aussi important que 
celui du bonheur. Selon lui, le conseiller administratif met en avant une problé-
matique qui n’a pas lieu d’être. La motion demande un benchmarking réalisé par 
une entité externe. Il mentionne un article du Temps qui confirme que Genève a 
une grande dette par habitant, la ville se situe juste après Bâle. Il demande pour 
quelle raison M.Gomez est contre un benchmarking qui permettrait d’expliquer 
les raisons qui font que les prix sont aussi hauts à Genève. Il rappelle qu’à Zurich 
les coûts sont moindres par rapport à Genève. Cela apporterait une vision externe. 

M. Gomez rappelle qu’il y a 532 000 d’habitants à Zurich, donc environ le 
double de Genève. Le budget de la Ville de Zurich s’élève à 7 milliards de francs. 
Les prestations ne sont pas les mêmes, on ne peut pas comparer les deux villes. 
La Ville de Lausanne a moins d’habitants et pourtant elle possède un budget plus 
important. Les prestations et responsabilités ne sont pas les mêmes. Les audits 
externes sont régulièrement faits par le CFI. Le Conseil administratif est ouvert. 
Il n’est pas contre une évaluation externe mais il faut se mettre d’accord sur les 
critères et sur ce que l’on veut évaluer. 

Une commissaire admet qu’il est difficile d’évaluer une politique publique à 
l’externe qui peut changer tous les cinq ans. De plus, l’institut doit être neutre. 
Elle s’interroge sur le choix d’un institut qui garantirait une neutralité d’évalua-
tion par rapport aux critères. Si la motion est votée, il faudra trouver une institu-
tion neutre qui effectuerait l’analyse d’une politique et d’un Conseil administratif 
qui a une certaine couleur. Elle rappelle qu’en 1996 le Canton a fait une ana-
lyse de sa politique publique. Celle-ci a engendré des millions de francs et s’est 
révélée être inutile. Elle demande combien coûterait une évaluation de la sorte à 
la Ville. Elle rappelle que ce benchmarking est censé permettre de rapporter de 
l’argent à terme.

M. Gomez dit qu’il faut compter entre 1,5 et 2 millions de francs. 

La présidente comprend que l’on peut faire une évaluation de certains ser-
vices ou de prestations. En revanche, elle doute que l’on puisse effectuer une éva-
luation de l’ensemble de l’administration. Elle souhaiterait connaître un exemple 
d’une autre Ville qui aurait lancé une démarche de la sorte.

M. Gomez répond que l’on peut effectivement mener une évaluation secto-
rielle avec des objectifs précis. Il serait difficile d’estimer une telle évaluation 
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sur la Ville dans son entier. Il rappelle que Genève a un important rôle dans le 
domaine de la culture par rapport à d’autres villes suisses. 

Séance du 2 mars 2022

Discussion et prises de position

Un commissaire du Mouvement citoyens genevois propose de continuer les 
auditions. La question de base est de voir si les prestations délivrées par la Ville 
sont toujours pertinentes et délivrées de la manière la plus efficiente possible. Ce 
sujet n’a pas avancé. Il a été question de cette analyse globale de l’Etat d’Arthur 
Andersen qui n’a rien donné. Ce qui l’intéresse, ce n’est pas de le faire pour le 
faire mais de savoir si c’est vraiment pertinent de le faire. Il trouverait intéressant 
d’auditionner l’IDHEAP et de le lui demander. S’ils disent qu’une analyse glo-
bale n’est pas efficace et qu’il vaudrait mieux faire des analyses ponctuelles sur 
une prestation, un service ou un département complet, il peut l’entendre. 

Un commissaire socialiste reprend une réponse de M.Gomez qui disait qu’ef-
fectivement, la Ville peut mener une évaluation sectorielle avec des objectifs pré-
cis. Il serait difficile d’évaluer une telle évaluation sur la Ville dans son entier. Il 
rappelle que Genève a un rôle important dans le domaine de la culture par rapport 
à d’autres villes suisses. Il considère que cet objet peut être voté ce soir. 

Un commissaire Vert considère qu’au fur et à mesure des discussions, il est 
clair qu’une partie de la commission des finances veut absolument avoir un audit 
externe pour avoir une chance d’obtenir un audit à charge. Ces audits coûtent 
beaucoup d’argent. La commission des finances a fait le tour de la question et 
les positions sont claires, sur la nécessité d’avoir un audit externe, et sur le fait 
de savoir si les outils à disposition en interne sont suffisants. Pour les Verts, il 
n’y a pas lieu d’auditionner l’IDHEAP ni d’autres instances pour avoir un audit 
à charge et chercher la petite bête. La Ville a largement de quoi faire, entre les 
outils au sein de la Ville, la Cour des comptes et le reste. Il propose de simple-
ment passer au vote. 

Une commissaire libéral-radical pense qu’il est essentiel d’interroger des spé-
cialistes du domaine pour savoir si c’est pertinent ou pas de procéder à cette ana-
lyse, ce qui n’a pas de coût, puisqu’ils vont simplement être auditionnés. Cela ne 
peut qu’améliorer le travail de la commission. Il est évident que pour le magis-
trat ce n’est pas nécessaire, mais personne ici n’est spécialiste. Elle demande 
de pouvoir entendre l’IDHEAP pour qu’ils puissent répondre de manière pro-
fessionnelle et précise. Une autre commissaire est d’accord avec ces propos: un 
bon politicien n’est pas celui qui dit qu’il n’y a pas de problème mais celui qui 
dit qu’il ne sait pas. Personne ne peut savoir sans prendre la peine d’au moins 
les auditionner pour entendre leur avis. C’est bien facile de dire qu’il n’y a pas 
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de problème quand on est magistrat, mais l’ancien le disait également. La Cour 
des comptes n’est pas un organe spécialiste de ces questions. Ce serait un audit 
à charge uniquement s’il s’avère que quelque chose est caché sous le tapis. Elle 
a envie d’en savoir plus, et d’avoir une fois pour toutes un portrait de la situation 
pour avancer plus sereinement dans les décisions à prendre. Il ne faut pas oublier 
que le Conseil municipal vote chaque année 1,2 milliard, et une partie de cet 
argent est votée à l’aveugle. 

La présidente considère que dans les auditions faites à ce sujet, il y a suffisam-
ment d’informations pour statuer sur cet objet. Les possibilités d’analyses par le 
Contrôle financier interne (CFI) ont été largement augmentées, et il fait tout un 
travail dans les différents services avec des recommandations qui n’ont pas uni-
quement un aspect financier. Il y a la possibilité de la Cour des comptes, soit par 
un appel externe, soit qu’ils s’autosaisissent. Il est également possible de deman-
der une évaluation externe, ce qui s’est fait pour différents services. Avec le tra-
vail fait par cet objet, elle est arrivée à la conclusion qu’auditionner l’ensemble de 
la Ville n’est pas faisable car il y a des choix politiques. On ne peut pas analyser 
les cinq départements en même temps ainsi que toutes les prestations. Par rapport 
à cela, elle trouve qu’une évaluation externe est effectivement utile dans certaines 
situations mais pas sur l’ensemble de la Ville. 

Un commissaire Vert explique qu’il sera assez difficile de faire un bench-
marking de la Ville, en ce sens qu’elle est assez unique par sa taille, son organi-
sation fonctionnelle, son cadre politique et institutionnel et ses responsabilités. 
Il est possible de le faire sur un sujet particulier comme l’alimentation, mais le 
faire sur la globalité lui paraît assez utopique. Il y a un autre sujet qui est celui 
des prestations. Il y a eu des améliorations depuis 2016, avec un audit interne qui 
s’améliore. Il y a aussi la Cour des comptes qui fait des audits externes. La Ville 
s’est améliorée avec les problèmes de gouvernance qu’il y avait un peu partout. 
La dernière chose à noter, c’est que comme l’a rappelé M. Gomez, ils passent leur 
temps à réévaluer et replanifier, de manière presque trimestrielle. Ils doivent voir 
l’état de leurs dépenses pour pouvoir les réaliser. C’est une ville qui fonctionne, 
preuve en est qu’à la fin de l’année au niveau des déficits, on se bat pour 5 ou  
10 millions de francs sur un budget de 1,2 milliard. Pour les Verts, il paraît 
assez clair que ce n’est pas nécessaire; à titre personnel, il trouverait intéressant  
d’entendre l’IDHEAP, mais même en les auditionnant, cela ne changera pas sa 
position. 

Le commissaire du Mouvement citoyens genevois explique qu’il a ouvert la 
porte pour savoir si ce type d’analyse est pertinent. Personne n’a été entendu à 
part l’ancienne et l’actuel conseiller administratif. Donc il n’y a eu qu’un son de 
cloche. Il faudrait avoir au moins un avis autre, d’autant plus qu’ils ne sont pas 
du Canton, ce qui permettrait d’être tranquille du point de vue de l’objectivité. La 
moindre des choses serait au moins de faire cette audition et de décider ensuite. 
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Un commissaire démocrate-chrétien trouve dommage de ne pas remettre cette 
motion dans le contexte de 2016, où il y avait une majorité de droite. C’est une 
évaluation des prestations délivrées par la Ville au public. Cela se différencie 
des audits internes et des questions légales faites par le CFI. On demande à la 
Cour des comptes d’intervenir lorsque l’on suspecte que certains services dys-
fonctionnent, mais il s’agit ici des prestations au public. Dans les considérants, 
il est question de la dette. Telle qu’il la comprend, c’est l’idée de mieux investir 
sur ce que l’on veut offrir à la population genevoise. Ce n’est pas un audit interne 
critique mais une évaluation des prestations fournies par la Ville. Cela peut être 
fait sous la forme d’un questionnaire ou d’un sondage auprès du public. Cela peut 
concerner la Gérance immobilière municipale (GIM), les seniors, etc. et c’est une 
évaluation pertinente à faire à tout moment. Il est clair que le nouveau magistrat 
n’est pas motivé, car il a sa politique qu’il veut poursuivre. 

Une commissaire Verte explique que depuis un certain nombre d’années, une 
grande partie des prestations publiques de la Ville ont eu des évaluations externes 
suite à différentes demandes liées à différents problèmes ou questionnements, du 
fait qu’il y a des demandes d’auditions externes, notamment dans le DCSS. Les 
prestations publiques auprès du public ont toutes dû y passer. Genève est une 
collectivité publique. Si l’on veut voir comment fonctionne la politique publique 
par rapport à ses prestations, il est également nécessaire de voir comment cela se 
passe à l’interne au niveau de l’organisation. Donc pour la Ville de Genève, cela 
concerne l’ensemble des prestations publiques de ses départements. Cet argu-
ment ne va pas. On est sur des politiques publiques, donc cela concerne les magis-
trats puisque l’on analyse des choix politiques. Si l’on prend l’allocation de ren-
trée scolaire, on peut considérer que c’est trop ou pas assez selon l’orientation 
politique. Le commissaire du Mouvement citoyens genevois répond que la ques-
tion est de se faire une opinion en auditionnant l’IDHEAP, car évidemment que 
les magistrats vont dire que ce n’est pas nécessaire. 

L’Union démocratique du centre considère qu’il y a un malentendu. Il ne 
s’opposera pas à une audition de l’IDHEAP, mais si l’on prend le Canton, celui-
ci doit délivrer des prestations qui sont dans la loi, que ce soit en matière de santé, 
d’éducation, de police, de justice. Donc au niveau du Canton, on évalue la mise 
en application des lois, leur efficacité et leur efficience. Au niveau municipal, à 
part la levée des ordures et les pompiers, rien n’est indispensable. Il considère que 
tout ce qui est fait est du superflu, et il rejoint la commissaire verte sur ce point, 
puisque finalement tout relève de décisions politiques et pas dans une mission 
imposée à la Ville par une loi cantonale ou fédérale. Il n’y a rien d’indispensable 
à part la Voirie. Il y a une habitude du Parti démocrate-chrétien de cacher leurs 
décisions politiques derrière des rapports qui ne riment à rien puisque tout est 
politique dans les activités de la Ville de Genève. 
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Une commissaire libérale-radicale explique qu’il y a de belles prestations en 
Ville de Genève, et loin d’elle l’envie de cracher dessus ou de dire qu’elles sont 
inutiles. Pour l’allocation de rentrée scolaire, on doit avoir un critère précis de 
ce qui est une prestation utile à la population et de ce qui est un caprice à visée 
électorale d’une conseillère administrative. Pour rappel, cette allocation a vu le 
jour parce qu’il y a eu 600 000 francs de non-dépensés dans un département, la 
Constitution ayant changé. S’il y a effectivement une évaluation des prestations, 
il s’agit de dire ce qui fait qu’une prestation est bonne et utile, et à partir de là 
on peut avoir une grille de lecture à laquelle passer quelques prestations, et elle 
assure que l’allocation de rentrée scolaire passera à la trappe. Un commissaire 
socialiste précise que ce n’est pas la nouvelle magistrate qui a fait l’allocation 
dans un but électoral. Mme Alder a essayé de le faire mais elle n’avait pas une 
majorité pour faire passer ce projet.

La présidente peut reconnaître l’utilité d’évaluer telle ou telle prestation, ou 
celles de tel ou tel service. En revanche, pour évaluer le tout pêle-mêle, il n’y a 
pas besoin d’un spécialiste pour se prononcer. Mais elle est en faveur d’avoir un 
regard externe sur telle ou telle prestation. Cette motion ne propose pas cela mais 
quelque chose d’énorme.

La présidente passe au vote de l’audition de l’IDHEAP, qui est refusée par  
8 non (4 S, 3 Ve, 1 EàG) contre 7 oui (3 PLR, 2 PDC, 1 MCG, 1 UDC).

La présidente passe au vote de la motion M-1260, qui est refusée par 9 non  
(4 S, 3 Ve, 1 EàG, 1 UDC) contre 6 oui (3 PLR, 2 PDC, 1 MCG).

Mme Richard annonce un rapport de minorité pour le Parti libéral-radical.
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29 mars 2022

B. Rapport de minorité de Mme Patricia Richard.

Suite à six séances en commission des finances, la majorité de gauche a 
décidé de refuser ce texte, malgré une demande d’un motionnaire de voter l’audi-
tion de l’IDHEAP.

La question de base est de voir si les prestations délivrées par la Ville sont tou-
jours pertinentes et délivrées de la manière la plus efficiente possible.

Ce sujet n’a pas avancé. Il a été question de cette analyse globale de l’Etat 
d’Arthur Andersen qui n’a rien donné.

Cette analyse devrait être la base de la politique de la Ville de Genève.

Il aurait été intéressant d’auditionner l’IDHEAP et de le leur demander.

S’ils disent qu’une analyse globale n’est pas efficace et qu’il vaudrait mieux 
faire des analyses ponctuelles sur une prestation, un service ou un département 
complet, nous pouvons l’entendre.

Il ne s’agirait pas d’un audit externe, mais bien d’une analyse des prestations 
délivrées, par rapport au besoin des Genevois.

Selon certains, la Ville a largement de quoi faire, entre les outils au sein de la 
Ville, la Cour des comptes (CdC) et le reste.

Mais nous maintenons notre position et proposition, aucun des organes nom-
més ne fait d’analyse sur prestations.

C’est essentiel d’interroger des spécialistes du domaine pour savoir si c’est 
pertinent ou pas de procéder à cette analyse, ce qui n’a pas de coût, puisqu’ils 
vont simplement être auditionnés. Cela ne peut qu’améliorer le travail de la com-
mission. Il est évident que pour le magistrat ce n’est pas nécessaire, mais aucun 
de nous n’est spécialiste. Un bon politicien n’est pas celui qui dit qu’il n’y a pas 
de problème mais celui qui dit qu’il ne sait pas.

Personne ne peut savoir sans prendre la peine d’auditionner les spécialistes 
pour entendre leur avis.

C’est bien facile de dire qu’il n’y a pas de problème quand on est magistrat, 
mais les anciens le disaient également.

La CdC n’est pas un organe spécialiste de ces questions.

Ce serait un audit à charge uniquement s’il s’avère que quelque chose est 
caché sous le tapis.
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Il ne faut pas oublier que le Conseil municipal vote chaque année 1,2 milliard 
de francs, et une partie de cet argent est voté à l’aveugle.

On ne peut pas analyser les cinq départements en même temps ainsi que 
toutes les prestations.

On est sur des politiques publiques, donc cela concerne les magistrats puisque 
l’on analyse des choix politiques. Si l’on prend l’allocation de rentrée scolaire, on 
peut considérer que c’est trop ou pas assez selon l’orientation politique.

Pour rappel, cette allocation a vu le jour parce qu’il y a eu 600 000 francs de 
non-dépensés dans un département parce que la Constitution a changé.

S’il y a effectivement une évaluation des prestations, il s’agit de dire ce qui 
fait qu’une prestation est bonne et utile, et à partir de là on peut avoir une grille 
de lecture à laquelle passer quelques prestations, et que l’allocation de rentrée 
scolaire passera à la trappe.

Et ce n’est là qu’un seul exemple de 750 000 francs sur 1,2 milliard de francs.

Les citoyens ont le droit d’évaluer les prestations que la Ville fournit, le Parti 
libéral-radical souhaite une transparence avec les signataires.

La gauche souhaite garder l’opacité.

Que dire de plus sauf d’appeler les électeurs à mieux voter…


